Réunion EHPC du dimanche 23 avril 2017

(+ infos CLMH du mercredi 28/06/17)

Sont présents : Claude et Jean-René, Clod, Marie-Christine, Henri, Joël, Éric et Janine, Marie-Claire, Nadine, Catherine, Armelle.
Sont excusés : Mathilde, Sara, Odile, famille Cazin, Céline et Sébastien.
Ordre du jour 

(finalisé en début de réunion)

1 – Mail des architectes du 19/06 (Elise Lambert) 

· Réponses collectives

· Réponses individuelles

· Réunion courant juillet ? 

· Questions à poser

2 – Nouvelles CLMH 

· Dossiers financiers ? 

· Calendrier des travaux ? 

· Choix pour appels d’offres ?

· Observations permis de construire

 3 – Questions diverses (pour mémo, à traiter en septembre ?)
· Point sur le dossier Fondation de France : demande de subvention pour aide et conseil

· Actualisation de la charte/règlement intérieur

· Actualisation de la page d’accueil du blog

· Recrutement candidats sur les logements vacants

1 – Mail des architectes du 19/06 (Elise Lambert) 

On reprend en partie le mail et il nous induit encore des questions. Il semblerait qu’il y ait des erreurs dans la numérotation des logements. Problème de transmission entre Marie-Pierre et Elise ? 
Pour les questions individuelles, c’est à chacun de répondre. Notre interlocutrice est désormais Elise Lambert. Certains ont repris contact avec les architectes par mail. Le besoin d’un autre RV individuel est ressenti par la majorité des personnes présentes mais avec un plan coté et le plan électrique. Les architectes ont parlé de surcoût en cas de RV supplémentaire. 
On reste dans l’attente des décisions pour les coursives et les portes-fenêtres coupe-feu. On devrait avoir des réponses courant juillet. On ne comprend pas la question concernant les portes coulissantes intérieures puisque cette option a été abandonnée par tous. Pour les volets roulants aux portes-fenêtres des studios, l’intégration au marché global a été actée. Que fait-on pour les autres demandes de volets roulants aux portes-fenêtres ?  Une majorité des foyers présents en souhaitent. Auquel cas, l’intégration au marché global paraîtrait pertinente. Demander quel serait le surcoût pour des volets sur toutes les portes-fenêtres. Et si c’est techniquement possible car il y a le problème des poutres. D’après les documents, les volets seraient un mélange de PVC et d’aluminium. Mais on ne sait toujours pas pour les fenêtres. 
2 – Nouvelles CLMH 

Le jour de la réunion, on est en attente d’un RV avec CLMH qui se fera le mercredi suivant par téléphone. Deux foyers sont finalement concernés par le PLI (plafond qu’il ne faut pas dépasser pour les accédants directs) : Marie-Claire, Claude et Jean-René. C’est à CLMH de proposer des solutions. Pour Marie-Claire, proposition d’une demande de dérogation. Pour les Pitrou, proposition de différer la date d’engagement jusqu’à ce qu’ils soient sous le plafond, voire PSLA. CLMH va prendre contact avec le bailleur de Dol de Bretagne (sur proposition de Joël) qui a été confronté à un problème identique. Tous les dossiers PSLA sont acceptés. 
Ce problème n’affecte pas le calendrier, les appels d’offres devraient pouvoir démarrer. D’autre part, Joël a rencontré fortuitement Monsieur Lauener, le voisin direct. Il ne semble pas avoir l’intention de contester le permis de construire. Concernant les appels d’offres, quels choix collectifs nous restent-ils à faire ? 
D’après le PC, le mélange terre-pierres n’est pas accepté sur la voie de circulation automobile, ce sera de l’enrobé. Et sur la voie piétonne ? Le mélange terre-pierre paraît peu adapté aux personnes à mobilité réduite. 

On est toujours en attente de la décision pour le prix du terrain. 

3 – Questions diverses (pour mémo, à traiter en septembre ?)
· Dossier fondation de France : c’est resté en suspens depuis la visite de Madame Pagès. Il manque un devis pour du conseil et on doit présenter une charte et un règlement intérieur. La prochaine session d’examen des dossiers est en septembre. 
· Charte et règlement intérieur : on a déjà évoqué la nécessité de les actualiser. On en a besoin pour relancer le dossier Fondation de France et ce serait utile et bienvenu de les présenter aux nouveaux candidats. Marie-Claire propose de partir de chartes existantes et d’adapter à notre cas. 

· Nouveaux candidats : Nadine ne se sent pas encore prête pour prendre une décision. Elle est intéressée par un 65 m2, accessible PSLA. Il faudrait qu’elle ait accès au blog pour plus d’informations. Eric s’en occupe. Qu’en est-il du logement d’Odile dont nous n’avons pas de nouvelles ? Claude P. et Henri vont lui écrire. Clod et Sara connaissent chacune de leur côté une personne qui pourrait être intéressée. Joël a eu quelques contacts sans suite. La plupart du temps, c’est hors budget pour les candidats. 
· Journée sur l’habitat au Dôme (samedi 24/06) : c’était organisé par CLMH. Ils ne nous ont ni informés, ni conviés. C’était pourtant le lieu et le moment puisque l’habitat participatif a été évoqué, en particulier avec un intervenant du Sud-Ouest engagé dans plusieurs habitats de ce type. CLMH n’a pas du tout parlé de notre projet, c’est Joël qui a fait une annonce. Fait-on un courrier à CLMH pour exprimer notre déception et notre souhait d’un mode de fonctionnement et de relation plus coopératif ? 
· Actualisation de la page d’accueil du blog : pas vraiment évoquée. Eric propose de faire une annonce plus précise sur les logements vacants avec une estimation des prix et a proposé par mail de faire un diaporama sur le pique-nique à partir des photos prises. 

· Les médias : faut-il les relancer pendant l’été ? Joël a participé à une émission de radio (Série limitée ?) sur Radio Tou’caen cette semaine qui concernait les nouveaux habitats de façon très générale. Peu convaincant. Pierre Charpentier de Ouest-France lui a envoyé un questionnaire. Joël part jusqu’au 06/08, qui prendrait son relai pendant cette période ? 

4 – Prises de décisions 
· Contacter CLMH pour le PLI, envisager d’écrire un courrier si pas de contact cette semaine.

· Ecrire aux architectes pour les volets roulants sur les portes-fenêtres et pour faire part du besoin de RV individuels.

· Constituer une commission pour l’élaboration d’une charte et d’un règlement intérieur.
Séance levée à 20h. 

Pas de date fixée pour une prochaine réunion plénière. Voir en fonction des informations des architectes et de CLMH. 
